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PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES

Le 25 septembre 2007
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001 

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : Lettre de Me Pierre Montour à la Régie de l’énergie du 28 août 2007 – Réserve de droits des métis dans le dossier R-3628-2007 de la Régie de l’énergie et quant au décret 96-2007 et la décision D-2007-59 portant sur le second bloc d’énergie éolienne / Lettre au nom de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador 
N/D : 7533/019 (autrefois 2301-007)
Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre de Me Pierre Montour du 28 août 2007 mentionnée en rubrique. Nous sommes les procureurs de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador. Vous vous souviendrez que le soussigné a représenté l’APNQL à la Régie de l’énegie dans le dossier R-3595-2006 et ensuite dans le dossier R-3628-2007.
Nous notons sur le site web de la Régie que la lettre de Me Montour a reçu la cote 
C-2-3 dans la rubrique « Observations et Commentaires déposés par les intéressés » à la page consacrée au dossier R-3628-2007, soit la demande d’Hydro-Québec d’approbation d’une modification à la grille de pondération des critères non monétaires pour un second bloc d’énergie éolienne. D’après ce que nous sommes capables de déduire du site web, ni Hydro-Québec ni la Régie n’ont répondu à la lettre de Me Montour. De plus, nous comprenons que la Régie n’a pas ouvert de dossier en révision ou pour une nouvelle demande suite à cette lettre. 
Il est évident que la communication de Me Montour soulève des questions touchant les intérêts de l’APNQL et des Premières Nations et communautés qui constituent l’Assemblée. Dans l’éventualité où la lettre de Me Montour débouche sur une quelconque réponse de la Régie, sur un dossier en révision ou parte un nouveau dossier à la Régie, mes clients veulent être entendus. Ils auraient alors des représentations à faire à la fois sur l’intérêt et la représentativité de Me Montour et ses clients ainsi que sur le non-respect des droits à la consultation et l’accommodement en rapport avec le second bloc d’énergie éolienne.

Veuillez agréer, chère consoeur, nos sentiments distingués.
Dionne Gertler Schulze s.e.n.c.
par: Franklin S. Gertler, avocat 
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